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Amendement déposé par Sharon Bowles

Amendement 7
CONSIDÉRANT 14

(14) Il convient d’utiliser un mécanisme 
commun, appelé «approche du marché 
national européen», pour faire en sorte que 
les usagers des réseaux publics de téléphonie 
mobile qui voyagent à l’intérieur de la 
Communauté ne paient pas un prix excessif 
pour les services d'itinérance internationale 
lorsqu’ils passent ou reçoivent des 
communications vocales, et atteindre ainsi 
un degré élevé de protection des 
consommateurs tout en préservant la 
concurrence entre opérateurs de réseau 
mobile. Compte tenu de la nature 
transfrontière des services en question, il est 
nécessaire de recourir à un mécanisme 
commun de sorte que les opérateurs soient 
confrontés à un seul cadre réglementaire 
cohérent fondé sur des critères objectifs.

(14) Il convient d’utiliser un mécanisme 
commun, appelé «approche du marché 
national européen», pour faire en sorte que 
les usagers des réseaux publics de téléphonie 
mobile qui voyagent à l’intérieur de la 
Communauté ne paient pas un prix excessif 
pour les services d'itinérance internationale 
lorsqu’ils passent ou reçoivent des 
communications vocales ou utilisent des 
services de données, et atteindre ainsi un 
degré élevé de protection des 
consommateurs tout en préservant la 
concurrence entre opérateurs de réseau 
mobile. Compte tenu de la nature 
transfrontière des services en question, il est
nécessaire de recourir à un mécanisme 
commun de sorte que les opérateurs soient 
confrontés à un seul cadre réglementaire 
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cohérent fondé sur des critères objectifs.
Afin de garantir une réelle concurrence sur 
le marché de détail et de faire en sorte que 
tous les opérateurs de réseau mobile dans 
la Communauté soient en mesure de se 
faire véritablement concurrence, les 
opérateurs de réseau mobile doivent être 
tenus de fournir des services en gros 
d'itinérance internationale à tous les autres 
opérateurs établis dans la Communauté qui 
en font la demande.

Or. en

Justification

Afin de pouvoir se faire réellement concurrence, les opérateurs de téléphonie mobile 
devraient être tenus de fournir des services en gros d'itinérance internationale à tous les 
autres opérateurs. Cela garantirait qu'aucun opérateur ne serait dans l'impossibilité 
d'accéder à des services en gros d'itinérance.

Amendement déposé par Sharon Bowles

Amendement 8
CONSIDÉRANT 15

(15) Pour réguler le niveau des prix des 
appels en itinérance internationale eu égard 
aux considérations ci-dessus, le mécanisme 
le plus efficace et le plus proportionné 
consiste à fixer, au niveau communautaire, 
des redevances maximales par minute pour 
le prix de détail comme pour le prix de gros.

(15) Pour réguler le niveau des prix des 
appels en itinérance internationale eu égard 
aux considérations ci-dessus, le mécanisme 
le plus efficace et le plus proportionné 
consiste à fixer, au niveau communautaire, 
des redevances maximales par minute pour 
le prix de détail comme pour le prix de gros.
En ce qui concerne les services de données, 
les autorités réglementaires nationales et la 
Commission devraient superviser les prix 
de gros et de détail des données, y compris 
les tarifs des SMS et des MMS, et proposer 
une réglementation dans le cas où les prix 
ne baisseraient pas.

Or. en

Justification

Afin que le règlement à l'examen puisse être rapidement adopté, il ne devrait pas porter 
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directement sur les services de communication de données en itinérance. Il n'en est pas moins 
important que les régulateurs nationaux et la Commission surveillent les prix de l'itinérance 
dans ce domaine, évaluent les résultats et proposent une réglementation si cela est jugé 
nécessaire.

Amendement déposé par Guntars Krasts

Amendement 9
CONSIDÉRANT 21

(21) Les fournisseurs de services 
d’itinérance internationale pour les appels 
passés lors de déplacements à l’étranger, 
couverts par le présent règlement, doivent 
disposer d’un délai leur permettant d’ajuster 
volontairement leurs prix de détail afin de se 
conformer aux plafonds prévus dans le 
présent règlement. Il convient de prévoir une 
période de six mois à cet effet, de sorte que 
les acteurs économiques puissent effectuer 
les adaptations nécessaires.

(21) Les fournisseurs de services 
d’itinérance internationale pour les appels 
passés lors de déplacements à l’étranger, 
couverts par le présent règlement, doivent 
disposer d’un délai leur permettant d’ajuster 
volontairement leurs prix de détail afin de se 
conformer aux plafonds prévus dans le 
présent règlement. Il convient de prévoir une 
période de trois mois à cet effet, de sorte que 
les acteurs économiques puissent effectuer 
les adaptations nécessaires.

Or. en

Amendement déposé par Donata Gottardi et Katerina Batzeli

Amendement 10
CONSIDÉRANT 26

(26) Afin d’accroître la transparence des prix 
de détail pour effectuer et recevoir des 
appels en itinérance à l’intérieur de la 
Communauté et d’aider les abonnés 
itinérants à prendre des décisions quant à 
l’utilisation de leur téléphone portable à 
l’étranger, les fournisseurs de services de 
téléphonie mobile doivent permettre à leurs 
abonnés itinérants d’obtenir aisément des 
informations, sur demande et gratuitement,
sur les tarifs d’itinérance qui leur sont 
applicables dans l’État membre visité en 
question. La transparence exige également 
que les fournisseurs donnent des 
informations sur les tarifs de l’itinérance 
lorsque l’abonnement est pris et qu’ils 

(26) Afin d’accroître la transparence des prix 
de détail pour effectuer et recevoir des 
appels en itinérance à l’intérieur de la 
Communauté et d’aider les abonnés 
itinérants à prendre des décisions quant à 
l’utilisation de leur téléphone portable à 
l’étranger, les fournisseurs de services de 
téléphonie mobile doivent permettre à leurs 
abonnés itinérants d’obtenir aisément et 
gratuitement des informations sur 
l'existence d'accords d'acheminement entre 
le fournisseur d'origine et le fournisseur du 
réseau visité et sur les tarifs d’itinérance qui 
leur sont applicables dans l’État membre 
visité en question. La transparence exige 
également que les fournisseurs donnent des 
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fournissent à leurs abonnés une mise à jour 
de ces tarifs, à intervalles de temps réguliers 
ainsi qu’en cas de changements significatifs.

informations sur les tarifs de l’itinérance 
lorsque l’abonnement est pris et qu’ils 
fournissent à leurs abonnés une mise à jour 
de ces tarifs, à intervalles de temps réguliers 
ainsi qu’en cas de changements significatifs.

Or. en

Justification

Pour une transparence et une concurrence accrues, les abonnés devraient être informés des 
prix de détail de l'itinérance et de l'existence d'accords d'acheminement entre l'opérateur 
d'origine et les opérateurs des réseaux visités afin de pouvoir faire un choix en parfaite 
connaissance de cause.

Amendement déposé par Guntars Krasts

Amendement 11
CONSIDÉRANT 27

(27) Les autorités réglementaires nationales 
chargées d'effectuer les tâches relevant du 
cadre réglementaire pour les 
communications électroniques de 2002 
doivent avoir les pouvoirs nécessaires pour 
superviser et faire respecter les obligations 
du présent règlement sur leur territoire. Elles 
doivent également contrôler l'évolution des 
tarifs des services de communications 
vocales et de données applicables aux 
abonnés itinérants qui se déplacent à 
l’intérieur de la Communauté, notamment en 
ce qui concerne les coûts spécifiques 
inhérents aux appels en itinérance passés 
dans les régions les plus excentrées de la 
Communauté et la nécessité de faire en sorte 
que ces coûts puissent être correctement 
récupérés sur le marché de gros. Elles
doivent veiller à ce que les usagers des 
réseaux mobiles disposent d’informations 
actualisées sur l’application du présent 
règlement.

(27) Les autorités réglementaires nationales 
chargées d'effectuer les tâches relevant du 
cadre réglementaire pour les 
communications électroniques de 2002 
doivent avoir les pouvoirs nécessaires pour 
superviser et faire respecter les obligations 
du présent règlement sur leur territoire. Elles 
doivent également contrôler l'évolution des 
tarifs des services de communications 
vocales et de données applicables aux 
abonnés itinérants qui se déplacent à
l’intérieur de la Communauté, notamment en 
ce qui concerne les coûts spécifiques 
inhérents aux appels en itinérance passés 
dans les régions les plus excentrées de la 
Communauté et la nécessité de faire en sorte 
que ces coûts puissent être correctement 
récupérés sur le marché de gros. Les 
autorités réglementaires nationales
communiquent à la Commission les 
résultats de ce contrôle tous les six mois à 
compter de la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement. La Commission doit
publier un rapport sur l'évolution de la 
situation dans la Communauté au terme 
d'une période de douze mois suivant
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l'entrée en vigueur du présent règlement. 
Les autorités réglementaires nationales 
doivent veiller à ce que les usagers des 
réseaux mobiles disposent d’informations 
actualisées sur l’application du présent 
règlement.

Or. en

Amendement déposé par Katerina Batzeli

Amendement 12
CONSIDÉRANT 31 BIS (nouveau)

(31 bis) L'application du présent règlement 
sera différée pour la Bulgarie et la 
Roumanie en attendant le résultat d'une 
évaluation spécifique d'impact que la 
Commission doit effectuer pour ces deux 
États membres. En tout état de cause, le
plafonnement des prix de gros et de détail 
de l'itinérance devrait être introduit 
progressivement avec l'instauration d'une
période de transition (glide path) pour la 
Bulgarie et la Roumanie.

Or. en

Justification

Les marchés bulgare et roumain sont encore relativement peu développés et ont besoin 
d'investissements vitaux pour l'amélioration des réseaux. Il est dès lors essentiel d'effectuer 
une analyse spécifique d'impact pour ces deux nouveaux États membres avant de mettre en 
application le règlement relatif à l'itinérance.

Amendement déposé par Andrea Losco

Amendement 13
ARTICLE 2, PARAGRAPHE 2, POINTS e BIS) et e TER) (nouveaux)

e bis) "nouveaux abonnés itinérants", les 
abonnés itinérants visés au point e) qui ont
signé pour la première fois un contrat avec 
un opérateur d'origine ou ont changé 
d'opérateur d'origine ou ont acheté une 
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carte prépayée après l'entrée en vigueur des 
obligations visées à l'article 4;
e ter) "abonnés itinérants existants", les 
abonnés itinérants visés au point e) qui ont 
acheté une carte prépayée ou qui ont signé 
un contrat avant l'entrée en vigueur des 
obligations visées à l'article 4 et ont étendu 
leur contrat avec le même opérateur, ainsi 
que les nouveaux abonnés itinérants qui 
ont renoncé au tarif de protection du 
consommateur qui est prévu à l'article 4.

Or. en

Justification

Cet amendement introduit une définition pour les termes "nouveaux abonnés itinérants" et 
"abonnés itinérants existants", dans le prolongement d'autres amendements déposés.

Amendement déposé par Guntars Krasts

Amendement 14
ARTICLE 1, PARAGRAPHE 2 BIS (nouveau)

2 bis. Le présent règlement établit des 
dispositions visant à accroître la 
transparence des prix et à améliorer la 
fourniture d'informations sur les tarifs aux 
clients des services d'itinérance 
internationale.

Or. en

Amendement déposé par Katerina Batzeli

Amendement 15
ARTICLE 3, TITRE

Prix de gros pour passer des appels en 
itinérance réglementés

Prix de gros pour les appels en itinérance 
réglementés

Or. en
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Justification

Les opérateurs de taille réduite et indépendants pourraient rencontrer des problèmes en 
matière de concurrence et avoir moins de force dans les négociations si des plafonds uniques 
sont imposés à tous les opérateurs, indépendamment de leur taille. Il est dès lors essentiel que 
la Commission élabore un rapport sur l'incidence économique de la réglementation sur ces 
opérateurs. Selon les résultats de ce rapport, la Commission pourrait également proposer des 
mesures spécifiques afin d'améliorer la compétitivité des petits opérateurs sur l'ensemble du 
territoire de l'UE.

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 16
ARTICLE 3

Le prix de gros total que l’opérateur d’un 
réseau visité peut percevoir de l’opérateur du 
réseau de rattachement de l’abonné itinérant 
pour la fourniture d’un appel en itinérance 
réglementé, comprenant notamment le 
départ, l’acheminement et la terminaison 
d’appel, ne peut dépasser le montant
applicable à la minute déterminé 
conformément à l’annexe I.

Le prix de gros total que l’opérateur d’un 
réseau visité peut percevoir de l’opérateur du 
réseau de rattachement de l’abonné itinérant 
pour la fourniture d’un appel en itinérance 
réglementé, comprenant notamment le 
départ, l’acheminement et la terminaison 
d’appel, ne peut dépasser (70 %) du tarif de 
garantie au détail applicable selon les 
dispositions du présent règlement.

Or. es

Amendement déposé par Gunnar Hökmark

Amendement 17
ARTICLE 4

Article 4 supprimé
Prix de détail pour passer des appels en 

itinérance réglementés
Sous réserve de l’article 5, le prix de détail 
total, hors TVA, qu’un fournisseur 
d’origine peut percevoir de ses abonnés 
itinérants pour la fourniture d’un appel en 
itinérance réglementé ne peut dépasser 
130% du prix de gros maximum applicable 
à cet appel, déterminé conformément à 
l’annexe I. Les plafonds prévus au présent 
article comprennent tous les éléments de 
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coût fixes associés à la fourniture d’appels 
en itinérance réglementés, comme les frais 
d’établissement d’appel ou les frais de 
souscription.

Or. en

Justification

Sous la pression de la concurrence, les opérateurs seront contraints d'abaisser les prix de 
détail, aussi cet aspect ne devrait-il pas être réglementé. En raison de la concurrence qui 
s'exerce au niveau national, la baisse des prix sera dûment répercutée sur les 
consommateurs.

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 18
ARTICLE 4

Sous réserve de l’article 5, le prix de détail 
total, hors TVA, qu’un fournisseur 
d’origine peut percevoir de ses abonnés 
itinérants pour la fourniture d’un appel en 
itinérance réglementé ne peut dépasser 
130% du prix de gros maximum applicable 
à cet appel, déterminé conformément à 
l’annexe I. Les plafonds prévus au présent
article comprennent tous les éléments de 
coût fixes associés à la fourniture d’appels 
en itinérance réglementés, comme les frais 
d’établissement d’appel ou les frais de 
souscription.

Tous les consommateurs européens ont le 
droit d'opter pour un tarif de garantie 
initial au détail pour des appels en 
itinérance réglementés, qui sera établi par 
le comité des communications, sur 
proposition de la Commission et après 
rapport du groupe des régulateurs 
européens.

Or. es

Amendement déposé par Katerina Batzeli

Amendement 19
ARTICLE 4

Prix de détail pour passer des appels en 
itinérance réglementés

Prix de détail pour les appels en itinérance 
réglementés

Sous réserve de l’article 5, le prix de détail 
total, hors TVA, qu’un fournisseur d’origine 

Sous réserve de l’article 5, le prix de détail 
moyen, hors TVA, qu’un fournisseur 
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peut percevoir de ses abonnés itinérants 
pour la fourniture d’un appel en itinérance 
réglementé ne peut dépasser 130% du prix 
de gros maximum applicable à cet appel, 
déterminé conformément à l’annexe I. Les 
plafonds prévus au présent article 
comprennent tous les éléments de coût fixes 
associés à la fourniture d’appels en 
itinérance réglementés, comme les frais 
d’établissement d’appel ou les frais de 
souscription.

d’origine peut percevoir de ses abonnés 
itinérants lorsqu'ils passent ou reçoivent un 
appel en itinérance réglementé ne peut 
dépasser 150% du prix de gros maximum 
applicable à cet appel, déterminé
conformément à l’annexe I. Les plafonds 
prévus au présent article comprennent tous 
les éléments de coût fixes associés à la 
fourniture d’appels en itinérance 
réglementés, comme les frais 
d’établissement d’appel ou les frais de 
souscription.

Or. en

Justification

Les plafonds que la Commission propose pour les prix de détail des appels sont trop bas et ne 
laissent aucune marge pour une concurrence fructueuse entre les différents types 
d'opérateurs et de services. Par conséquent, il est nécessaire de fixer un plafond unique et 
plus élevé pour le prix de détail moyen, combiné avec des plafonds pour les appels individuels 
afin de laisser une plus grande marge de manœuvre aux opérateurs et d'offrir ainsi de 
meilleurs services aux consommateurs. Pour la même raison, les opérateurs doivent avoir la 
possibilité d'offrir aux consommateurs des contrats qui prévoient des prix supérieurs aux 
plafonds proposés pour les prix de détail, pour autant que le droit des consommateurs de 
revenir aux prix réglementés s'ils le souhaitent soit garanti et ne donne lieu à aucune 
restriction ni frais.

Amendement déposé par Katerina Batzeli

Amendement 20
ARTICLE 4 BIS (nouveau)

Article 4 bis
Tarif de protection du consommateur

En tout état de cause, un fournisseur 
d'origine ne peut percevoir de ses abonnés 
itinérants, pour la fourniture d'un appel en 
itinérance, un prix supérieur à 0,5 euro par 
minute pour un appel passé et 0,3 euro par 
minute pour un appel reçu, hors TVA. 

Or. en
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Justification

Un tarif de protection prévoyant des plafonds pour les appels individuels est également 
nécessaire et serait plus transparent pour les consommateurs.

Amendement déposé par Andrea Losco

Amendement 21
ARTICLE 4 BIS (nouveau)

Article 4 bis
Tarif de protection du consommateur

1. Les fournisseurs d'origine sont tenus 
d'offrir à tous les abonnés itinérants, de 
manière claire et transparente, un tarif de 
protection du consommateur répondant 
aux conditions définies au paragraphe 2.
2. Le prix de détail par minute (hors TVA) 
qu'un fournisseur d'origine peut percevoir
de ses abonnés itinérants pour la fourniture 
d'un appel en itinérance ne peut dépasser 
[0,48 euro] pour un appel passé et 
[0,25 euro] pour un appel reçu. Ces prix 
sont automatiquement réduits de [5] % 
12 mois et 24 mois, respectivement, après 
l'entrée en vigueur du présent règlement.
3. Les abonnés itinérants existants ont la 
possibilité d'opter pour le tarif de protection 
du consommateur. Ce changement est 
gratuit et ne peut être soumis à aucune 
condition ni restriction liée à des éléments 
existants de l'abonnement.
4. Le tarif de protection du consommateur 
est offert automatiquement aux nouveaux 
abonnés itinérants prenant un abonnement 
à moins qu'ils optent délibérément pour un 
autre tarif. En ce cas, l'abonné a la faculté 
de revenir au tarif de protection du
consommateur dans un délai maximal de 
trois mois, tout en conservant les autres 
éléments de l'abonnement.
5. Les plafonds prévus au présent article 
comprennent tous les éléments de coût fixes 
associés à la fourniture d’appels en 



AM\651864FR.doc 11/30 PE 384.546v01-00

FR

itinérance réglementés, comme les frais 
d’établissement d’appel ou les frais de 
souscription.

Or. en

Justification

Cet amendement vise à obliger les fournisseurs d'origine à offrir à tous leurs abonnés un tarif 
uniforme de protection du consommateur pour les appels passés et reçus. Les fournisseurs 
d'origine conservent la faculté de faire plusieurs offres (par exemple, une palette de services) 
en appliquant à leurs propres abonnés des prix autres que le tarif de protection du
consommateur dans le cas où ceux-ci optent délibérément pour ces offres.

Amendement déposé par Katerina Batzeli

Amendement 22
ARTICLE 4 TER (nouveau)

Article 4 ter
Autres formules tarifaires

Les fournisseurs d'origine peuvent 
convenir avec leurs abonnés de tarifs 
d'itinérance dépassant les plafonds fixés 
aux articles 4 et 4 bis, à condition que cet 
accord reconnaisse à l'abonné qui accepte 
d'autres formules tarifaires le droit d'opter 
à nouveau pour les plafonds prévus aux 
articles 4 et 4 bis, sans frais ni pénalité, et 
avec pour seule condition un préavis de 
30 jours au maximum.

Or. en

Justification

Il faut laisser aux opérateurs la possibilité d'offrir à leurs abonnés des contrats prévoyant des 
tarifs supérieurs aux plafonds proposés sur les prix de détail, à condition que l'abonné 
conserve le droit de revenir aux tarifs réglementés lorsqu'il le souhaite, et ce, gratuitement et 
sans aucune restriction.
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Amendement déposé par Gunnar Hökmark

Amendement 23
ARTICLE 5

Article 5 supprimé
Délai d’application des plafonds tarifaires 
au prix de détail des appels en itinérance 

réglementés
Les obligations prévues à l’article 4 
prennent effet six mois après l’entrée en 
vigueur du présent règlement.

Or. en

Justification

Sous la pression de la concurrence, les opérateurs seront contraints d'abaisser les prix de 
détail, aussi cet aspect ne devrait-il pas être réglementé. En raison de la concurrence qui 
s'exerce au niveau national, la baisse des prix sera dûment répercutée sur les 
consommateurs.

Amendement déposé par Piia-Noora Kauppi

Amendement 24
ARTICLE 5

Les obligations prévues à l’article 4 prennent 
effet six mois après l’entrée en vigueur du 
présent règlement.

Les obligations prévues à l’article 4 prennent 
effet douze mois après l’entrée en vigueur 
du présent règlement.

Or. en

Justification

Lorsque, le cas échéant, une réglementation relative aux prix de détail entrera en vigueur, il 
se sera écoulé au moins 24 mois depuis le moment où la Commission aura effectué son 
analyse de marché et son évaluation d'impact sur l'itinérance internationale. Contrairement à 
ce que nous sommes portés à croire, beaucoup de changements seront intervenus et 
interviendront sur les marchés pendant ce laps de temps.

Il serait raisonnable d'examiner l'incidence de la réglementation envisagée des prix de gros 
sur le marché de détail durant une période initiale d'observation. Une clause d'entrée en 
vigueur différée serait également un moyen de garantir qu'une réglementation relative aux 
prix de détail ne sera introduite que s'il est avéré que la réglementation relative aux prix de 
gros ne produit pas les effets escomptés.



AM\651864FR.doc 13/30 PE 384.546v01-00

FR

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 25
ARTICLE 5

Les obligations prévues à l’article 4
prennent effet six mois après l’entrée en 
vigueur du présent règlement.

Le tarif de garantie initial au détail visé à 
l'article 4 est fixé dans un délai maximal de 
trois mois à compter de l'entrée en vigueur 
du présent règlement, et les obligations qui 
en découlent prennent effet six mois après 
la fixation du tarif.
Si la décision prévue au précédent alinéa 
n'est pas adoptée dans les trois ans où le 
règlement est d'application à compter de 
son entrée en vigueur, les opérateurs 
réduisent d'au moins (10 %) les prix 
appliqués au 31 décembre 2006 et les 
réduisent dans la même proportion au 
cours des deux années suivantes si les 
dispositions ou les corrections qui 
s'imposent n'ont pas été adoptées.

Or. es

Amendement déposé par Zsolt László Becsey

Amendement 26
ARTICLE 5

Les obligations prévues à l’article 4 
prennent effet six mois après l’entrée en 
vigueur du présent règlement.

L'application de l'article 4 dépend des 
résultats d'un examen, effectué en temps 
voulu, des éventuels effets favorables de la 
réglementation relative aux prix de gros.
Si la baisse des prix de détail n'est pas à la 
mesure d'une éventuelle baisse des prix de 
gros, le plafonnement des prix de détail 
prévu à l'article 4 est d'application.

Or. en

Justification

La réduction des prix de gros devrait entraîner une baisse importante, en proportion, des prix 
de détail. Par conséquent, il serait plus judicieux de n'introduire une réglementation des prix 
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de détail qu'après publication d'une étude approfondie sur l'évolution des prix de détail à la 
suite d'une réduction des prix de gros.

Amendement déposé par Guntars Krasts

Amendement 27
ARTICLE 5

Les obligations prévues à l’article 4 prennent 
effet six mois après l’entrée en vigueur du 
présent règlement.

Les obligations prévues à l’article 4 prennent 
effet trois mois après l’entrée en vigueur du 
présent règlement.

Or. en

Amendement déposé par Gunnar Hökmark

Amendement 28
ARTICLE 6

Article 6 supprimé
Prix de détail pour recevoir des appels en 

itinérance à l’intérieur de la Communauté
Le prix de détail total, hors TVA, qu’un 
fournisseur d’origine peut percevoir de ses 
abonnés itinérants pour la réception par 
ces derniers d’appels de téléphonie vocale 
lors de déplacements sur un réseau visité 
ne peut dépasser, à la minute, 130% du 
tarif moyen de terminaison d’appel mobile 
publié en vertu de l’article 10, paragraphe 
3. Les plafonds prévus au présent article 
comprennent tous les éléments de coût fixes 
associés à la fourniture d’appels en 
itinérance réglementés, comme les 
redevances uniques ou les frais de 
souscription.

Or. en

Justification

Sous la pression de la concurrence, les opérateurs seront contraints d'abaisser les prix de 
détail, aussi cet aspect ne devrait-il pas être réglementé. En raison de la concurrence qui 
s'exerce au niveau national, la baisse des prix sera dûment répercutée sur les 
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consommateurs.

Amendement déposé par Katerina Batzeli

Amendement 29
ARTICLE 6

Article 6 supprimé
Prix de détail pour recevoir des appels en 

itinérance à l’intérieur de la Communauté
Le prix de détail total, hors TVA, qu’un 
fournisseur d’origine peut percevoir de ses 
abonnés itinérants pour la réception par 
ces derniers d’appels de téléphonie vocale 
lors de déplacements sur un réseau visité 
ne peut dépasser, à la minute, 130% du 
tarif moyen de terminaison d’appel mobile 
publié en vertu de l’article 10, 
paragraphe 3. Les plafonds prévus au 
présent article comprennent tous les 
éléments de coût fixes associés à la 
fourniture d’appels en itinérance 
réglementés, comme les redevances 
uniques ou les frais de souscription.

Or. en

Justification

Les plafonds que la Commission propose pour les prix de détail des appels sont trop bas et ne 
laissent aucune marge pour une concurrence fructueuse entre les différents types 
d'opérateurs et de services. Par conséquent, il est nécessaire de fixer un plafond unique et 
plus élevé pour le prix de détail moyen, combiné avec des plafonds pour les appels individuels 
afin de laisser une plus grande marge de manœuvre aux opérateurs et d'offrir ainsi de 
meilleurs services aux consommateurs. Pour la même raison, les opérateurs doivent avoir la 
possibilité d'offrir aux consommateurs des contrats qui prévoient des prix supérieurs aux 
plafonds proposés pour les prix de détail, pour autant que le droit des consommateurs de 
revenir aux prix réglementés s'ils le souhaitent soit garanti et ne donne lieu à aucune 
restriction ni frais.

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 30
ARTICLE 6
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Le prix de détail total, hors TVA, qu’un 
fournisseur d’origine peut percevoir de ses 
abonnés itinérants pour la réception par 
ces derniers d’appels de téléphonie vocale 
lors de déplacements sur un réseau visité 
ne peut dépasser, à la minute, 130% du 
tarif moyen de terminaison d’appel mobile 
publié en vertu de l’article 10, paragraphe 
3. Les plafonds prévus au présent article 
comprennent tous les éléments de coût fixes 
associés à la fourniture d’appels en 
itinérance réglementés, comme les 
redevances uniques ou les frais de 
souscription.

Or. es

Amendement déposé par Piia-Noora Kauppi

Amendement 31
ARTICLE 7

Article 7 supprimé
Transparence des prix de détail

L’abonné peut choisir de formuler cette 
demande par appel de téléphonie vocale 
mobile ou en envoyant un SMS (Short 
Message Service) à un numéro prévu à cet 
effet par le fournisseur d'origine, et peut 
choisir de recevoir les informations au 
cours de cette communication ou par SMS 
(auquel cas, dans les meilleurs délais).

Or. en

Justification

La transparence des prix est nécessaire. Néanmoins, rien n'indique pour le moment que tous 
les abonnés souhaitent nécessairement la même solution, comme des SMS en mode "pull" 
(réception d'informations à la demande) ou en mode "push" (réception automatique 
d'informations) à leur arrivée dans d'autres pays. Certains auraient le sentiment d'être 
submergés de SMS leur communiquant des informations sur les prix et d'autres offres 
possibles.

L'obligation de transparence doit être formulée en termes généraux de telle sorte que les 
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abonnés et les opérateurs puissent trouver progressivement la méthode adéquate.

Il convient de souligner qu'un système d'information vocale renchérit les coûts supportés par 
les opérateurs et, partant, par les abonnés. Il y a lieu d'observer également que le recours à 
toute solution "en temps réel" pour la communication d'informations sur les prix/coûts 
requiert d'importantes adaptations techniques des réseaux, si tant est qu'elles soient 
réalisables.

Amendement déposé par Donata Gottardi et Katerina Batzeli

Amendement 32
ARTICLE 7, PARAGRAPHE 1

1. Chaque fournisseur d’origine fournit à ses 
abonnés itinérants, sur demande, des 
informations tarifaires personnalisées sur le 
prix de détail appliqué à la réalisation et la 
réception d’appels par ces abonnés dans 
l’État membre visité.

1. Chaque fournisseur d’origine fournit 
automatiquement à ses abonnés itinérants 
des informations tarifaires personnalisées sur 
le prix de détail appliqué à la réalisation et la 
réception d’appels par ces abonnés dans 
l’État membre visité et sur l'existence 
d'accords spécifiques d'acheminement
conclus avec d'autres fournisseurs de 
services de téléphonie mobile qui 
s'appliquent en pareils cas.

Or. en

Justification

Pour une transparence et une concurrence accrues, les abonnés devraient être informés des 
prix de détail de l'itinérance et de l'existence d'accords d'acheminement entre l'opérateur 
d'origine et les opérateurs des réseaux visités afin de pouvoir faire un choix en parfaite 
connaissance de cause.

Amendement déposé par Donata Gottardi et Katerina Batzeli

Amendement 33
ARTICLE 7, PARAGRAPHE 2

2. L'abonné peut choisir de formuler cette 
demande par appel de téléphonie vocale 
mobile ou en envoyant un SMS (Short 
Message Service) à un numéro prévu à cet 
effet par le fournisseur d'origine, et peut 
choisir de recevoir les informations au 
cours de cette communication ou par SMS 

2. L'abonné itinérant reçoit l'information 
prévue au paragraphe 1 par appel de 
téléphonie vocale mobile ou SMS (Short 
Message Service). L'information est 
fournie, dans l'heure suivant l'entrée de 
l'abonné sur le territoire de l'État membre 
visité, par tout fournisseur de services de 
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(auquel cas, dans les meilleurs délais). téléphonie mobile exerçant ses activités 
dans cet État membre.

Or. en

Justification

Si l'on veut améliorer la transparence des prix de détail, il a lieu d'obliger les fournisseurs de 
services de téléphonie mobile à fournir automatiquement à leurs abonnés des informations 
sur le coût de l'itinérance, pour les appels émis et reçus, dès que les intéressés entrent sur le 
territoire de l'État membre visité. Ces informations seront communiquées à l'abonné par tous 
les fournisseurs de services de téléphonie mobile exerçant leur activité dans le pays visité afin 
qu'il puisse faire un choix en connaissance de cause. Pour être utiles, ces informations 
doivent être fournies suffisamment rapidement. Dans l'heure suivant son entrée sur le 
territoire de l'État membre visité, l'abonné recevra automatiquement de son fournisseur 
d'origine une communication vocale ou un SMS lui donnant des informations personnalisées 
sur les prix applicables dans le pays où il se trouve.

Amendement déposé par Gunnar Hökmark

Amendement 34
ARTICLE 7, PARAGRAPHE 2

2. L’abonné peut choisir de formuler cette 
demande par appel de téléphonie vocale 
mobile ou en envoyant un SMS (Short 
Message Service) à un numéro prévu à cet 
effet par le fournisseur d'origine, et peut 
choisir de recevoir les informations au 
cours de cette communication ou par SMS 
(auquel cas, dans les meilleurs délais).

2. L’abonné peut choisir de formuler cette 
demande et de recevoir les informations 
selon sa demande, c'est-à-dire de recevoir 
les informations par SMS (Short Message 
Service) ou via l'Internet. Ces informations 
peuvent être fournies par un opérateur de 
réseau mobile ou par une organisation 
ayant obtenu ces informations d'un
opérateur.

Or. en

Amendement déposé par Gunnar Hökmark

Amendement 35
ARTICLE 7, PARAGRAPHE 3

3. Le service d’information visé au 
paragraphe précédent est fourni 
gratuitement, qu’il s’agisse de 
l’introduction de la demande comme de la 

3. Les informations générales demandées 
par l'abonné sont gratuites, bien que des 
informations personnalisées sur les prix 
puissent être soumises à des tarifs 
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réception des informations demandées. commerciaux raisonnables.

Or. en

Amendement déposé par Andrea Losco

Amendement 36
ARTICLE 7, PARAGRAPHE 3 BIS (nouveau)

3 bis. L'abonné peut demander à tout 
moment la suppression du service 
d'information gratuit.

Or. it

Justification

Afin d'éviter l'envoi de messages non sollicités, en particulier pour les abonnés 
transfrontaliers, il faut laisser la possibilité d'opter à tout moment pour un système en mode 
"pull" (informations fournies à la demande).

Amendement déposé par Katerina Batzeli et Donata Gottardi

Amendement 37
ARTICLE 8, PARAGRAPHE 1 BIS (nouveau)

1 bis. Les autorités réglementaires 
nationales mettent à la disposition du 
public des informations concernant 
l’application du présent règlement, en 
particulier des articles 3, 4, 4 bis et 4 ter, en 
sorte que les parties intéressées aient
aisément accès à ces informations.

Or. en

Justification

Les résultats de la procédure de contrôle et de supervision visée à l'article 8, paragraphe 1, 
devraient être transparents et publics, en sorte que les parties intéressées et les abonnés 
soient correctement informés.
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Amendement déposé par Sharon Bowles

Amendement 38
ARTICLE 8, PARAGRAPHE 6

6. Les autorités réglementaires nationales 
contrôlent l’évolution des prix de détail et de 
gros pour la fourniture aux abonnés 
itinérants de services de communications 
vocales et de données, y compris de SMS et 
MMS (Multimedia Message Service), en 
particulier dans les régions les plus 
excentrées de la Communauté, et 
communiquent les résultats de ce contrôle à 
la Commission sur demande.

6. Les autorités réglementaires nationales 
contrôlent l’évolution des prix de détail et de 
gros pour la fourniture aux abonnés 
itinérants de services vocaux, en particulier 
dans les régions les plus excentrées de la 
Communauté, et communiquent les résultats 
de ce contrôle à la Commission sur 
demande.

Or. en

Justification

Afin que le règlement à l'examen puisse être rapidement adopté, il ne devrait pas porter 
directement sur les services de communication de données en itinérance. Il n'en est pas moins 
important que les régulateurs nationaux et la Commission surveillent les prix de l'itinérance 
dans ce domaine, évaluent les résultats et proposent une réglementation si cela est jugé 
nécessaire. Cet aspect doit être traité dans le cadre de l'article 12 - "Procédure de réexamen" 
(voir autres amendements).

Amendement déposé par Guntars Krasts

Amendement 39
ARTICLE 8, PARAGRAPHE 6

6. Les autorités réglementaires nationales 
contrôlent l’évolution des prix de détail et de 
gros pour la fourniture aux abonnés 
itinérants de services de communications 
vocales et de données, y compris de SMS et 
MMS (Multimedia Message Service), en 
particulier dans les régions les plus 
excentrées de la Communauté, et 
communiquent les résultats de ce contrôle à 
la Commission sur demande.

6. Les autorités réglementaires nationales 
contrôlent l’évolution des prix de détail et de 
gros pour la fourniture aux abonnés 
itinérants de services de communications 
vocales et de données, y compris de SMS et 
MMS (Multimedia Message Service), en 
particulier dans les régions les plus 
excentrées de la Communauté, et 
communiquent les résultats de ce contrôle à 
la Commission tous les six mois à compter 
de la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement. La Commission publie un 
rapport sur l'évolution de la situation dans 
la Communauté au terme d'une période de 
douze mois suivant l'entrée en vigueur du 
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présent règlement.

Or. en

Amendement déposé par Zsolt László Becsey

Amendement 40
ARTICLE 9, ALINÉA 1 BIS (nouveau)

La Commission publie des orientations sur 
le mécanisme de supervision de 
l'application du présent règlement afin 
d'assurer l'application d'un régime 
uniforme de sanctions au niveau 
communautaire.

Or. en

Justification

Il convient d'observer que la Commission doit élaborer un régime uniforme de sanctions lié 
au règlement à l'examen afin d'éviter que les États membres adoptent des procédures 
d'infraction différentes.

Amendement déposé par Gunnar Hökmark

Amendement 41
ARTICLE 10

Article 10 supprimé
Tarif moyen de terminaison d’appel mobile
1. Le tarif moyen de terminaison d’appel 
mobile est déterminé selon les critères et la 
méthode exposés à l’annexe II, sur la base 
des informations communiquées par les 
autorités réglementaires nationales 
conformément aux paragraphes 2 et 4.
2. Chaque autorité réglementaire nationale 
communique à la Commission, à la 
demande de celle-ci et dans le délai fixé par 
la Commission dans sa demande, les 
informations spécifiées à l’annexe II.
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3. La Commission publie au Journal 
officiel de l'Union européenne, à 
intervalles de temps réguliers, le tarif 
moyen de terminaison d'appel mobile 
déterminé conformément aux paragraphes 
1, 2 et 4.
4. Pour la première publication du tarif 
moyen de terminaison d’appel mobile 
suivant l’entrée en vigueur du présent 
règlement, la Commission peut s’appuyer 
sur les dernières informations compatibles 
avec l'annexe II qui auront été recueillies 
en vertu de l'article 5, paragraphe 2, de la 
directive 2002/21/CE pour mener à bien sa 
mission de contrôle de la mise en œuvre du 
cadre réglementaire pour les 
communications électroniques de 2002.
5. Les entreprises soumises aux exigences 
du présent règlement veillent à ce que les 
modifications de leurs tarifs qui sont 
requises pour se conformer aux articles 3, 4 
et 6 prennent effet dans les deux mois 
suivant chacune des publications prévues 
par les paragraphes précédents du présent 
article.
6. Les amendements nécessaires pour 
adapter l’annexe II au progrès technique 
ou à l’évolution du marché sont adoptés 
par la Commission statuant conformément 
à la procédure visée à l'article 13, 
paragraphe 3.

Or. en

Justification

Le règlement proposé par la Commission risque de pénaliser en fin de compte de nombreux 
petits opérateurs qui contribuent à une concurrence accrue, à la diversification du choix 
offert aux consommateurs et au développement de nouveaux services novateurs dans le 
secteur des télécommunications. La fixation de plafonds assure une certaine protection aux 
petits opérateurs.
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Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 42
ARTICLE 10

Article 10 supprimé
Tarif moyen de terminaison d’appel mobile
1. Le tarif moyen de terminaison d’appel 
mobile est déterminé selon les critères et la 
méthode exposés à l’annexe II, sur la base 
des informations communiquées par les 
autorités réglementaires nationales 
conformément aux paragraphes 2 et 4.
2. Chaque autorité réglementaire nationale 
communique à la Commission, à la 
demande de celle-ci et dans le délai fixé par 
la Commission dans sa demande, les 
informations spécifiées à l’annexe II.
3. La Commission publie au Journal 
officiel de l'Union européenne, à 
intervalles de temps réguliers, le tarif 
moyen de terminaison d'appel mobile 
déterminé conformément aux paragraphes 
1, 2 et 4.
4. Pour la première publication du tarif 
moyen de terminaison d’appel mobile 
suivant l’entrée en vigueur du présent 
règlement, la Commission peut s’appuyer 
sur les dernières informations compatibles 
avec l'annexe II qui auront été recueillies 
en vertu de l'article 5, paragraphe 2, de la 
directive 2002/21/CE pour mener à bien sa 
mission de contrôle de la mise en œuvre du 
cadre réglementaire pour les 
communications électroniques de 2002.
5. Les entreprises soumises aux exigences 
du présent règlement veillent à ce que les 
modifications de leurs tarifs qui sont 
requises pour se conformer aux articles 3, 4 
et 6 prennent effet dans les deux mois 
suivant chacune des publications prévues 
par les paragraphes précédents du présent 
article.
6. Les amendements nécessaires pour 
adapter l’annexe II au progrès technique 
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ou à l’évolution du marché sont adoptés 
par la Commission statuant conformément 
à la procédure visée à l'article 13, 
paragraphe 3.

Or. es

Amendement déposé par Katerina Batzeli

Amendement 43
ARTICLE 10, PARAGRAPHE 5

5. Les entreprises soumises aux exigences 
du présent règlement veillent à ce que les 
modifications de leurs tarifs qui sont 
requises pour se conformer aux articles 3, 4 
et 6 prennent effet dans les deux mois 
suivant chacune des publications prévues par 
les paragraphes précédents du présent 
article.

5. Les entreprises soumises aux exigences 
du présent règlement veillent à ce que les 
modifications de leurs tarifs qui sont 
requises pour se conformer aux articles 3 et
4 prennent effet dans les deux mois suivant 
chacune des publications prévues par les 
paragraphes précédents du présent article.

Or. en

Justification

Un tarif de protection fixant des plafonds pour les appels individuels est également nécessaire 
et serait plus transparent pour les abonnés.

Amendement déposé par Sharon Bowles

Amendement 44
ARTICLE 12

La Commission réexamine le 
fonctionnement du présent règlement et en 
rend compte au Parlement européen et au 
Conseil deux ans au plus tard après l’entrée 
en vigueur du règlement. Dans son rapport, 
la Commission expose ses arguments 
concernant la nécessité persistante d’une 
réglementation ou son éventuelle abrogation, 
à la lumière de l’évolution du marché et de 
la concurrence. À cet effet, la Commission 
peut demander des informations aux États 
membres et aux autorités réglementaires 

1. La Commission réexamine le 
fonctionnement du présent règlement et en 
rend compte au Parlement européen et au 
Conseil deux ans au plus tard après l’entrée 
en vigueur du règlement. Dans son rapport, 
la Commission expose ses arguments 
concernant la nécessité persistante d’une 
réglementation ou son éventuelle abrogation, 
à la lumière de l’évolution du marché et de 
la concurrence. À cet effet, la Commission 
peut demander des informations aux États 
membres et aux autorités réglementaires 
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nationales qui doivent les lui fournir dans les 
meilleurs délais.

nationales qui doivent les lui fournir dans les 
meilleurs délais.

2. Les autorités réglementaires nationales 
contrôlent l’évolution des prix de gros et de 
détail pour la fourniture aux abonnés 
itinérants de services de communication de 
données, de MMS et de SMS, notamment 
en recueillant des données sur les prix 
moyens de gros de l'itinérance 
internationale qui sont appliqués par les 
opérateurs de téléphonie mobile dans la 
Communauté et communiquent les 
résultats de ce contrôle à la Commission
12 mois après l'entrée en vigueur du 
présent règlement, puis ultérieurement, sur 
demande.
3. Sur la base des données visées au 
paragraphe 2, la Commission présente, 
dans un délai de 18 mois à compter de 
l'entrée en vigueur du présent règlement, 
un rapport au Parlement européen et au 
Conseil, qui comporte une analyse des prix 
de gros de la communication de données en 
itinérance internationale qui sont pratiqués 
dans la Communauté. Si, après l'entrée en 
vigueur du présent règlement, les prix de 
gros de la communication de données en 
itinérance internationale n'ont pas baissé, 
la Commission évalue la nécessité 
d'introduire une réglementation pour 
réduire les prix de gros de la fourniture aux 
abonnés itinérants de services de 
communication de données et propose un 
règlement approprié, si nécessaire.

Or. en

Justification

Afin que le règlement à l'examen puisse être rapidement adopté, il ne devrait pas porter 
directement sur les services de communication de données en itinérance. Il n'en est pas moins 
important que les régulateurs nationaux et la Commission surveillent les prix de l'itinérance 
dans ce domaine, évaluent les résultats et proposent une réglementation si cela est jugé 
nécessaire.
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Amendement déposé par Katerina Batzeli

Amendement 45
ARTICLE 12, ALINÉA 1 BIS (nouveau)

Eu égard aux risques particuliers auxquels
les opérateurs de taille réduite et 
indépendants sont exposés, notamment 
ceux qui exercent leur activité depuis peu, 
la Commission élabore, au cours des deux 
premières années de l'application du 
présent règlement, un rapport dans lequel 
elle examine l'incidence économique du 
règlement sur leur compétitivité et inclut 
éventuellement des propositions concernant
des interventions ultérieures.

Or. en

Justification

Afin que le règlement à l'examen puisse être rapidement adopté, il ne devrait pas porter 
directement sur les services de communication de données en itinérance. Il n'en est pas moins 
important que les régulateurs nationaux et la Commission surveillent les prix de l'itinérance 
dans ce domaine, évaluent les résultats et proposent une réglementation si cela est jugé 
nécessaire.

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 46
ARTICLE 12

La Commission réexamine le 
fonctionnement du présent règlement et en 
rend compte au Parlement européen et au 
Conseil deux ans au plus tard après l’entrée 
en vigueur du règlement. Dans son rapport, 
la Commission expose ses arguments 
concernant la nécessité persistante d’une 
réglementation ou son éventuelle 
abrogation, à la lumière de l’évolution du 
marché et de la concurrence. À cet effet, la 
Commission peut demander des 
informations aux États membres et aux 
autorités réglementaires nationales qui 
doivent les lui fournir dans les meilleurs 

La Commission réexamine le 
fonctionnement du présent règlement et en 
rend compte au Parlement européen et au 
Conseil deux ans au plus tard après l’entrée 
en vigueur du règlement. Dans son rapport, 
la Commission expose ses arguments 
concernant la nécessité persistante d’une 
réglementation, à la lumière de l’évolution 
du marché et de la concurrence. À cet effet, 
la Commission peut demander des 
informations aux États membres et aux 
autorités réglementaires nationales qui 
doivent les lui fournir dans les meilleurs 
délais.
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délais.

Or. es

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 47
ARTICLE 12 BIS (nouveau)

Article 12 bis
Période de validité

Le présent règlement arrive à expiration
trois ans après la date de son entrée en 
vigueur.

Or. es

Amendement déposé par Zsolt László Becsey

Amendement 48
ARTICLE 13 BIS (nouveau)

Article 13 bis
La Commission, agissant en étroite 
coopération avec les autorités de 
supervision nationales compétentes, tient 
compte, lors du réexamen visé à 
l'article 12, de l'évolution des tarifs 
nationaux des communications vocales.
Les opérateurs de téléphonie mobile ayant 
une grande emprise sur les marchés 
nationaux ne sont pas autorisés à 
augmenter les tarifs nationaux pour 
compenser les pertes qu'ils subiraient en 
raison du présent règlement.

Or. en

Justification

Le risque que les opérateurs de téléphonie mobile essaient de compenser les pertes qu'ils 
subiraient du fait du plafonnement des prix qui serait introduit par le règlement à l'examen en 
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augmentant le prix des communications vocales nationales est réel. Lors de l'évaluation des 
effets du plafonnement des prix, l'évolution des marchés nationaux sera également prise en 
considération. Il est primordial d'exclure toute collusion ou comportement abusif en matière 
de prix parmi les prestataires de services sur les marchés nationaux.

Amendement déposé par Katerina Batzeli

Amendement 49
ARTICLE 16 BIS (nouveau)

Article 16 bis
Dérogations

Les dispositions du présent règlement ne 
s'appliquent pas à la Bulgarie ni à la 
Roumanie.
La Commission surveille l'évolution des 
prix de gros et de détail pour la fourniture 
de services de communications vocales en 
itinérance par les opérateurs nationaux en 
Bulgarie et en Roumanie et élabore une 
étude d'impact dans un délai de deux ans à 
compter de l'entrée en vigueur du présent 
règlement.

Or. en

Justification

Les marchés bulgare et roumain sont encore relativement peu développés et ont besoin 
d'investissements vitaux pour l'amélioration des réseaux. Il est dès lors essentiel d'effectuer 
une analyse spécifique d'impact pour ces deux nouveaux États membres avant de mettre en 
application le règlement relatif à l'itinérance.

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 50
ANNEXE I

Cette annexe est supprimée.

Or. es
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Amendement déposé par Katerina Batzeli

Amendement 51
ANNEXE I

Le prix de gros total que l’opérateur d’un 
réseau visité peut percevoir de l’opérateur du 
réseau de rattachement de l’abonné itinérant 
pour passer un appel en itinérance 
réglementé au départ de ce réseau visité ne 
peut dépasser un montant à la minute égal au 
tarif moyen de terminaison d’appel mobile 
publié en vertu de l’article 10, paragraphe 3, 
multiplié:

Le prix de gros total que l’opérateur d’un 
réseau visité peut percevoir de l’opérateur du 
réseau de rattachement de l’abonné itinérant 
pour passer un appel en itinérance 
réglementé au départ de ce réseau visité ne 
peut dépasser un montant à la minute égal au 
tarif moyen de terminaison d’appel mobile 
publié en vertu de l’article 10, paragraphe 3, 
multiplié par trois.

a) par deux dans le cas d’un appel en 
itinérance réglementé vers un numéro d’un 
réseau téléphonique public dans l’État 
membre où se situe le réseau visité; ou
b) par trois dans le cas d’un appel en 
itinérance réglementé vers un numéro d’un 
réseau téléphonique public dans un État 
membre autre que celui où se situe le 
réseau visité.
Les plafonds prévus à la présente annexe 
comprennent tous les éléments de coût 
fixes, comme les frais d’établissement 
d’appel.

Or. en

Justification

Les plafonds proposés pour les prix de gros sont trop bas et porteraient gravement préjudice 
aux opérateurs, notamment dans les pays touristiques. En outre, la fixation de plafonds 
distincts pour les appels locaux et les autres appels créera une grande confusion. Par 
conséquent, il conviendrait de fixer un plafond unique, plus élevé, égal au tarif moyen de 
terminaison d'appel mobile, publié en vertu de l'article 10, paragraphe 3, multiplié par trois.

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 52
ANNEXE II

Cette annexe est supprimée.
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Or. es

Amendement déposé par Zsolt László Becsey

Amendement 53
ANNEXE II, POINT 1 b)

b) “MTR par opérateur PSM”, la redevance 
moyenne par minute (frais d'établissement 
d'appel compris), sur la base d'un appel de 
trois minutes aux heures pleines, hors TVA 
et dans la devise nationale de l’État membre 
concerné, perçue pour la terminaison d’une 
communication vocale sur son réseau mobile 
par chaque opérateur PSM, déterminé selon 
une méthode agréée par l’autorité 
réglementaire nationale;

b) “MTR par opérateur PSM”, la redevance 
moyenne par minute calculée sur la base de 
données chiffrées (y compris les heures 
pleines et les heures creuses) (frais 
d'établissement d'appel compris), hors TVA 
et dans la devise nationale de l’État membre 
concerné, perçue pour la terminaison d’une 
communication vocale sur son réseau mobile 
par chaque opérateur PSM, déterminé selon 
une méthode agréée par l’autorité 
réglementaire nationale;

Or. en

Justification

Les dispositions proposées en ce qui concerne le plafonnement des prix ne définissent pas 
comme il convient le tarif moyen de terminaison d'appel mobile au niveau européen. En effet, 
la Commission propose que ce tarif soit calculé sur la base d'un appel de trois minutes aux 
heures pleines facturé par des fournisseurs de services de téléphonie mobile ayant une grande 
emprise sur le marché national. Or, une grande partie des États membres ne sont pas dotés 
d'une réglementation fixant les tarifs à appliquer aux appels de trois minutes aux heures 
pleines. Par conséquent, le plafonnement des prix devrait être calculé sur la base du tarif 
moyen de terminaison d'appel mobile, qui ne se limite pas aux seuls appels de trois minutes 
aux heures pleines.

Les facteurs de multiplication définis à l'annexe I, points a) et b), et les pourcentages établis 
aux articles 4 et 6 doivent être modifiés en conséquence.


